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Le message du jour 

ü Travail pluridisciplinaire 
Å Tôt : lors du choix des variantes et l'étude de mesures (analyses de risques 

spécifiques) 

Å En continu durant toute la planification des travaux 

Å Chez tous les partenaires : ma´tre d'îuvre, autorit®s, entreprises 

ü La protection des travailleurs comme critère lors du choix de la  
variante d'assainissement (variante optimale) 
Å Faisabilité, risques, coûts 

ü Prendre en compte les problèmes spécifiques de la protection 
des travailleurs! 
Å Contamination des surfaces, EPI, programme de mesure en hygiène du 
travail, suivi en m®decine du travail, etcé 

 

 
 

 

Lors de la procédure relative à l'assainissement d'un site pollué, il faut tenir compte des éléments suivants :   
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Les principales caractéristiques de la 

problématique de santé travail 

ü Travail en contact direct avec les substances 

ü Pas de système fermé, contrairement aux processus industriels 
courants 

ü Difficile de contrôler la dispersion chimique : 
Ådans lôatmosph¯re 

Å Sur toutes les surfaces (machines, installations, équipements de 
protection individuels) 

ü Résultats : des risques directs 

ü Travailleurs du génie civil souvent peu au courant des risques 
chimiques réels 

ü Manque de formation au port des EPI et aux moyens de 
décontamintation 



4 

Sites pollués 
Quelques dangers classiques pour les géologues 

ü Présence de substances toxiques 

volatiles 

ü Présence de substances toxiques non 

volatiles 

ü Absorption cutanée 

ü Ingestion de produits indésirables 

ü Travail dans une fouille Ą 

ü Travail en hauteur 

ü Explosions 

 

ü Machines de chantier 

ü Circulation 

ü Conditions climatiques 

ü Dangers classiques des 

chantiers de génie civil 

ü éé. 
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Ordonnance sur les travaux de construction  
OTconst ï RS 832.311.141 

üPlanification des travaux de construction 
ÅPlanification afin de r®duire les risques dôaccident et de 

maladie professionnel 

ÅSi présence de substances particulièrement nocives (p. ex 
amiante, PCB) : identification approfondie des dangers et 
des risques + planification des mesures de prévention 

ÅLôentrepreneur doit v®rifier avant la signature du contrat les 
mesures de préventions nécessaires à assurer la sécurité et 
la santé des travailleurs 

üApplicable pleinement aux travaux dôassainissement 

üTous travaux de génie civil 
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Pour les chantiers d'assainissement 

ou d'investigation 

üEtablissement d'un PHS 
ÅPlan hygiène et de sécurité 

üBase 

Åanalyses historiques et investigations 
préalables 

ÅDangers liées aux travaux (génie civil) 

ÅDangers liés aux produits (yc produits de décomposition) 

ÅMéthode d'assainissement choisie 

ÅDescriptif des travaux prévus 

ÅAnalyses de risques santé/sécurité préalables 
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üCONSTAT : 

ÅLes donn®es issues de lô®tude environnementale sont 

n®cessaires ¨ la mise en îuvre des mesures de pr®vention 
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Sites pollués : problèmes de santé et  

sécurité au travail 

üRisques classiques de la construction et du 

génie civil 

üApplication de la solution de branche SSE 

üApplication de l'ordonnance sur les 

constructions RS 832.311.141 

et éé.. 
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Gérer le risque chimique ! 
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INHALATION 
PERMÉATION 

CUTANÉE 
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Autres problèmes relatifs à la protection de 

la santé (hors domaine feu) : 

ü Risques liés aux substances chimiques dans l'air 

Å Effets toxiques, doses, expositions multiples 

ü Substances CMR 

ü Résorption par la peau 

Å oui / non / contrôle ï quelle substance? 

ü Risques liés à l'ingestion 

ü Décontamination des surfaces 

Å faisabilité / méthode / efficacité / propagation 

ü Efficacité des équipements de protection personnelle 

ü Ergonomie : port des moyens de protection 

ÅHeat stress, durée du travail 

ü Quels contrôles médicaux spécifiques? 
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La SST limitée dans les projets 

dôassainissement : 

ü Travaux avec des substances ouvertes : 

Å FCKW, yc chlorure de vinyle 

Å HAP, Benzène, MTBE 

Å PCB 

Å Chrome VI, Pb,  

Å Mélanges chimiques complexes yc substances actives (DIB), 
organophosphorés, amines aromatiques, etc. 

Å Anciennes d®charges bioactives : CH4, HAP, etcé 

 

ü Dangers non reconnus : 

ÅAbsorption par la peau 

Å Risques chroniques 

Å Contamination des surfaces 
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üRisques spécifiques pas intégrés dans l'analyse de 

risques de la construction et du génie civil 

ÅLimitation à la seule prévention des accidents 

ÅAnalyse de risques (si elle existe) incomplète 

ÅSpécificité des contaminants chimiques présents / possibles 

pas prise en compte ou incorrectement 

ÅRisques pour la santé largement sous-estimés! 

 

Situation de bien des projets 

d'assainissement de sites pollués  



15 



16 

Situation des sites pollués en Suisse 

ü Obligation de classer : 

ÅSite potentiellement problématique 

ÅÉtude historique / suivi technique 

ÅSite pollué 

ÅSuivi technique 

ÅSite contaminé 

ÅSondage / carottages 

ÅÀ assainir 

ü Aucune disposition précise en 

matière de protection des 

travailleurs 



Décharges 

Aires dôexploitation 

Lieux dôaccidents 
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Risques pour les travailleurs 

üDans tous les cas de figure 

Åquel que soit le type de décharge 



Lors des 

investigations 






